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OBJET : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES LOCAUX 13 HABITAT - PINETTE

Le. 29 mars 2016 à 15h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 24/03/2016, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur 
Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-
Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Noelle 
CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur 
Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, 
Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-
Christophe GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle 
LENFANT, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame 
Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-
Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis 
TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-
RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Irène MALAUZAT, Monsieur Moussa BENKACI à Madame Liliane 
PIERRON, Madame Christine BERNARD à Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Madame Patricia BORRICAND
à Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Sylvaine DI CARO à Monsieur Francis TAULAN, Madame Souad 
HAMMAL à Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Muriel HERNANDEZ à Monsieur Gilles 
DONATINI, Madame Coralie JAUSSAUD à Monsieur Laurent DILLINGER, Madame Sophie JOISSAINS à 
Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Claude MAINA à Monsieur Michael ZAZOUN, Monsieur Stéphane 
PAOLI à Madame Reine MERGER, Monsieur Christian ROLANDO à Monsieur Gérard BRAMOULLÉ. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Raoul BOYER, Madame Catherine ROUVIER, Madame Josyane SOLARI. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Monsieur Sylvain DIJON donne lecture du rapport ci-joint.



Direction Générale des Services
Direction de la Politique de la Ville

Nomenclature : 8.5 
Politique de la ville-habitat-logement

12.01

RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 29 MARS 2016

---------------

RAPPORTEUR : Monsieur Sylvain DIJON
CO-RAPPORTEUR(S) : M. BOUDON Jacques 

Politique Publique     :   12-DEVELOPPEMENT DES SERVICES DE PROXIMITE AUX 
AIXOISES ET AIXOIS

OBJET : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES LOCAUX 13 HABITAT - PINETTE- 
Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Le Quartier du Pont de Béraud et plus particulièrement le territoire de la Pinette/Beauregard,
nécessite, au regard de sa fragilité, une attention particulière de nos politiques publiques de
Cohésion Sociale et d’Egalité des Chances.

Ceci est d’autant plus nécessaire que ce quartier qui a longtemps bénéficié des dispositions du
Contrat  Urbain  de  Cohésion  Sociale  est  sorti  depuis  2015  de  la  nouvelle  géographie
prioritaire telle qu’elle a été définie par la loi Lamy du 21/02/2014.

Pour  autant,  la  ville  d’Aix-en-Provence  arguant  d’indicateurs  préoccupants (chômage,
délinquance, ….) a demandé l’inscription de ce quartier « en veille active » se traduisant par
une mobilisation de l’ensemble des dispositifs de droit commun au bénéfice de cette zone de
vie sociale.

Dans ce cadre, nous avons également sensibilisé le principal bailleur social de la zone afin de
nous soutenir dans cette mobilisation et nous permettre d’optimiser et d’utiliser les locaux
vacants aux fins de réalisation de  nos objectifs partagés.

Il  s’agit plus précisément de la mise à disposition d’un local de 150 m² appartenant à 13
Habitat qui permettra d’étayer le programme multidimensionnel proposé par le CIACU que
vous venez de valider.



Cette mise à disposition sera néanmoins consentie à titre onéreux. Un loyer mensuel hors
charges de 463,80 € /mois soit 5 560 € /an  sera acquittée auprès de 13 HABITAT.

Ainsi, je vous propose de bien vouloir :

- VALIDER la convention de mise à disposition jointe en annexe
- DIRE que la dépense  sera imputée sur la ligne budgétaire  n° 90 422 20422 2124 qui

présente les disponibilités suffisantes ;
- AUTORISER  Madame le Maire ou son représentant à signer ladite convention ou

tout autre document afférent.



DL.2016-138 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES LOCAUX 13 HABITAT - 
PINETTE- 

Présents et représentés : 52

Présents : 40

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 52

Pour : 52

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

Le conseiller municipal délégué, 
Gérard DELOCHE



Compte-rendu de la délibération affiché le : 31/03/2016
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)










